
 

-------------------------------URBANISME-------------------------------------- 

CONSTRUCTION, RENOVATION, AMENAGEMENT § DEMOLITION 
 

Quelles autorisations, pour quels travaux ? 
DP Déclarations préalables ou PC Permis de Construire 
La réalisation de travaux, qu’ils concernent une construction existante ou nouvelle, peut être subordonnée 
à l’obtention d’une autorisation administrative. 
Retrouvez ci-dessous un récapitulatif de ces deux formalités administratives à effectuer auprès de la mairie. 

 
 

Le délai d’instruction d’un permis de 
construire peut varier de 2 à 5 mois 
en fonction des consultations 
nécessaires au projet. 
Pour tout projet excédant 150 m², 
vous avez obligation de faire appel à 
un architecte. 
 

LE SAVIEZ-VOUS  ? Tous travaux 

soumis ou non à déclaration doivent 

respecter les règles du P.L.U. 

Une fois votre projet réfléchi, et avant 

tous travaux, nous vous encourageons à 

vous rapprocher du service urbanisme 

de la mairie et de l’architecte conseil à 

Cœur de Savoie.  

Nous rappelons que les travaux 

effectués sur les habitations du centre 

du village, classé en bâti ancien, se 

doivent de respecter à la lettre la 

réglementation du P.L.U. 

1 Extension de maison 

2 Réfection de toiture 

3 Fenêtre de toiture 

4 Panneaux solaires 

5 Fenêtre 

6 Pose d’une antenne, 

d’un climatiseur 

7 Installation d’une 

véranda ou d’une 

couverture 

8 Installation d’une 

clôture, d’un portail 

9 Piscine enterrée 

10 Ravalement de façade 

11 Creusement d’un puits 

12 Pose d’un abri de 

jardin 

                                 PC        DP  

Moins de 20 m²      X 
Plus de 20 m²     X 
          

Conforme au PLU       X 
Conforme Au PLU      X 
        X 
Percement ou modification          X 
 

                                           X 

 

     
Moins de 20 m²       X 
Plus de 20 m²       X 
 

 

 

                 X 

 

       X 
      X 
 

Nécessité d’une déclaration spécifique 

Moins de 20 m²     X 
Plus de 20 m²      X 


